
En	cas	de	personne	présentant	des	symptômes	
sur	le	lieu	de	travail	:	

▪	Isoler	la	personne	et	contacter	le	Samu	15.	

▪	L’inviter	à	respirer	à	travers	un	linge	ou	un	mouchoir		

▪	Lui	faire	porter	un	masque	du	type	chirurgical.	

▪	Éviter	tout	contact	étroit,	ne	pas	la	déséquiper.	

▪	Eloigner	les	autres	personnes	présentes	

▪	Informer	les	personnes	qui	l’ont	côtoyée	depuis	
l’apparition	des	symptômes	et	dans	les	24	heures	qui	
précèdent,	afin	qu’elles	soient	vigilantes	à	l’apparition	de	
symptômes.	

Le	point	de	vente	fonctionne	avec	un	personnel	réduit	au	strict	minimum.	
	
Il	est	recommandé	également	de	questionner	les	salariés,	avec	leur	accord,	lors	de	la	prise	de	
poste.	Les	salariés	seront	invités	à	prendre	leur	température	à	leur	domicile	deux	fois	par	jour,	
matin	et	soir.	
	
Refuser	 l’accès	 et	 faire	 rester	 chez	 elle	 toute	 personne	 présentant	 des	 symptômes	 de	
maladie,	en	particulier	:	toux,	température,	perte	d’odorat	et/ou	du	goût.	
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CORONAVIRUS, 
POUR SE PROTÉGER  

ET PROTÉGER LES AUTRES 

Se	laver	très	régulièrement		

les	mains	

Tousser	ou	éternuer		

dans	son	coude	

Utiliser	un	mouchoir		

à	usage	unique	et	le	jeter	

Saluer	sans	se	serrer	la	main	

								Rester	à	1	m	minimum	de	toute	personne	 

GOUVERNEMENT.FR/INFO-
CORONAVIRUS 

0800 130 000  
(appel gratuit) 

Pour toute question :  
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